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MODELE DE DELIBERATION pour la Mise en place d’une participation à la protection sociale complémentaire


OBJET : Participation à la protection sociale complémentaire.


Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L.827-4 et suivants
Vu les dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu la circulaire ministérielle du 25 mai 2012 ;
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent,

Considérant que la participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités.

Considérant que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence,

Considérant que le décret n°2011-1474 du 10 novembre 2011 offre la possibilité aux collectivités locales de contribuer financièrement à la couverture santé et/ou prévoyance de leurs agents.

Considérant que le dispositif réglementaire prévoit deux possibilités exclusives l’une de l’autre, pour les collectivités qui souhaitent contribuer aux contrats de leurs agents, à savoir:
· une participation aux contrats labellisés par des organismes agréés (procédure de labellisation)
· la contribution à un contrat négocié après un appel d’offre (procédure de convention de participation)

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ……

[bookmark: _GoBack]Le CONSEIL, après en avoir délibéré, à ……………………….,

· DECIDE DE:
· participer financièrement à compter du …………………., dans le cadre de la procédure dite de labellisation, à la couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents (préciser le type d'agent concerné stagiaire, titulaire, contractuel droit public, contractuel droit privé),

· verser une participation mensuelle de………€ à tout agent pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie prévoyance labellisée, étant précisé que la participation sera versée :   directement à l’organisme pour la couverture de ce risque OU directement à l’agent.

· participer financièrement à compter du …………………., dans le cadre de la procédure dite de labellisation, à la complémentaire santé souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents (préciser le type d'agent concerné stagiaire, titulaire, contractuel droit public, contractuel droit privé),

· verser une participation mensuelle de………€ à tout agent pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une complémentaire santé labellisée, étant précisé que la participation sera versée :   directement à l’organisme pour la couverture de ce risque OU directement à l’agent.

· PRECISE que la participation ne pourra excéder le montant de la cotisation ou de la prime qui serait dû en l’absence d’aide,
[En cas de modulation, veuillez préciser les critères retenus. La modulation ne peut intervenir que dans un but d’intérêt social, en prenant en compte le revenu des agents et, le cas échéant, leur situation familiale]

· AUTORISE M le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.



Ainsi et fait et délibéré en séance du ............
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